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PREFECTURE DE L’ALLIER 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’ALLIER 
 

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE  

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 
 

                         Le Responsable du Pôle Pilotage et Ressources de la Direction départementale de 
l’Allier, 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret 
 n°210-687 du 24 juin 2010 ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 30 avril 2014 nommant M. Arnaud COCHET,  Préfet de l’Allier ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°1222/2014 du 19 mai 2014, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire et de comptabilité générale de l’Etat à M. Philippe GUECTIER, Inspecteur principal des finances 
publiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°1225/2014 du 19 mai 2014, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à M. Philippe GUECTIER, Inspecteur principal des finances 
publiques ; 
 

DECIDE : 

Article 1 - En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés n° 
1222/2014 et n° 1225/2014 en date du 19 mai 2014, seront exercées, dans la limite de leurs attributions 
et compétences, par :  

 
M. Claude VILLARD, Inspecteur principal des finances publiques, 
Mme Céline POTERON, Inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale. 

 
Article 2- La subdélégation de signature est donnée dans la limite des compétences et conditions 
mentionnées dans les arrêtés préfectoraux susvisés pour la fonction de validation des actes initiés dans 
chorus formulaire à : 

 
M. David LAMUGNIERE, inspecteur des finances publiques 
Mme Françoise LIVERNAIS, contrôleuse principale des finances publiques 
Mme Nathalie MEJASSOL, contrôleuse principale des finances publiques 
Mme Catherine MARTIN, contrôleuse principale des finances publiques 

 
 
 
 
Article 3- La subdélégation de signature est donnée dans la limite des compétences et conditions 
mentionnées dans les arrêtés préfectoraux susvisés pour la gestion des frais de déplacement à : 
 

Mme Céline POTERON, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale 
Mme Catherine PRISSETTE, inspectrice des finances publiques 
M. Hubert BERNIER, contrôleur principal des finances publiques 
Mme Françoise GIRARD, contrôleuse des finances publiques 
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Article 4- La présente décision annule et remplace celle du 19 mai 2014 et prendra effet à compter du 10 
septembre 2014. 
 
 
Fait à Moulins, le 10 septembre 2014 
 

       
 

L’Inspecteur principal des finances publiques  
 
                          Philippe GUECTIER 
 

 
DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 

ET DE GRACIEUX FISCAL 
SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE VICHY 

 

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises (SIE) de VICHY 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 
annexe IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 16 ; 

Arrête : 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, 
de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans 
le tableau ci-dessous ; 

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées 
dans le tableau ci-après ;  

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ; 

aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des 

agents 

 
Grade 

 
Limite 

des décisions 
contentieuses 

 
Limite 

des décisions 
gracieuses 

 
Durée 

maximale 
des délais de 

paiement 

 
Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé
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Nom et prénom des 

agents 

 
Grade 

 
Limite 

des décisions 
contentieuses 

 
Limite 

des décisions 
gracieuses 

 
Durée 

maximale 
des délais de 

paiement 

 
Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé

 
CALMON-QUERSIN 

Pascale 
 

RODIER Norbert 
 

BOUDAL Marie Christine
 

SZYDLOWSKI Olivier 
 

COUPERIER Isabelle 
 

DEZAMAIS Corinne 
 
 

DUFOUR Claude 
 

FREGONESE Isabelle 
 

GIRAULT Thierry 
 

GUILLON Brigitte 
 

LAPLACE Emmanuelle 
 

LAURENT Monique 
 

MARTIN Chantal 
 

PONCET Françoise 
 

ROBERT Nadine 
 

THEVENET Brigitte 
 

 
Inspectrice 

 
 

Inspecteur 
 

Contrôleuse 
 

Contrôleur  
 

Contrôleuse 
 

Contrôleuse 
Principale 

 
Contrôleuse 
Principale 

Contrôleuse 
Principale 
Contrôleur 
Principal 

Contrôleuse 
Principale 

Contrôleuse 
 

Contrôleuse 
Principale 

Contrôleuse 
Principale 

Contrôleuse 
Principale 

Contrôleuse 
Principale 

Contrôleuse 
 

 
15 000 € 

 
 

15 000 € 
  

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

 
15 000 € 

 
 

15 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

 
6 mois 

 
 

6 mois 
 

6 mois 
 

6 mois 
 

6 mois 
 

6 mois 
 
 

6 mois 
 

6 mois 
 

6 mois 
 

6 mois 
 

6 mois 
 

6 mois 
 

6 mois 
 

6 mois 
 

6 mois 
 

6 mois 

 
15 000 € 

 
 

15 000 € 
 

10 000 € 
  

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 
 

10 000 € 

      
      

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de l’Allier. 

 

 A Cusset, le 1er septembre 2014 
Le comptable, responsable du Service des Impôts des
Entreprises, M. VERDIER Gilles 
 
 
 

 
Direction départementale des Finances publiques de l'Allier 

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de 
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général 

des impôts au 1er septembre 2014 

Nom - Prénom Responsables des services 
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Nom - Prénom Responsables des services 

 Service des impôts des particuliers : 

Mme BEAUMONT Catherine MONTLUCON 

Mme GAMET Frédérique MOULINS (intérim) 

Mme KACZMARECK Nicole VICHY 

 Service des impôts des entreprises : 

M. RIVA Jacques MONTLUCON 

M. SEGURA Olivier MOULINS 

M. VERDIER Gilles VICHY 

 Service de la publicité foncière : 

M. ZENTKOWSKI Pascal MONTLUCON 

Mme ALATIENNE Lucienne MOULINS (intérim) 

Mme DURAND Marie-Claude CUSSET 1 

Mme DELAGE Carole CUSSET 2  

 Services à compétence départementale : 

M. DRURE Jean-Pascal Pôle Contrôle expertise  

Mme MAZEYRAT-PASQUIER Véronique Pôle de Recouvrement spécialisé 

M. FEBBA François Brigade Départementale de vérification 

Mme GIRAUDAT Laurence Service de Fiscalité immobilière 

 Centre des impôts fonciers départemental : 

M. BARON Régis PTGC 

Mme CAPON Virginie PELP 
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Nom - Prénom Responsables des services 

 Trésorerie : 

Mme SALAT Hélène BOURBON-L'ARCHAMBAULT 

Mme PELLETIER Josiane CERILLY-AINAY-LE-CHATEAU 

Mme DESNOS Catherine COMMENTRY 

M. ORARD Guy DOMPIERRE-SUR-BESBRE 

M. DORAT Sébastien EBREUIL-BELLENAVES 

M. ROUSSERIE Michel GANNAT 

Mme COULON Sylvie HERISSON 

Mme ROMAINE Françoise HURIEL-COURCAIS 

M. ORARD Guy LAPALISSE (intérim) 

M. MARTIN Jean-Christophe LURCY-LEVIS 

Mme BOUSSIQUAULT Isabelle (LE) MAYET-DE-MONTAGNE 

M. BIGOT Jean-Christophe (LE) MONTET 

Mme DEBORDES Nathalie MONTMARAULT 

M. GIRARD Yves SAINT-POURCAIN-SUR-SIOULE 

M. REAU Michel VARENNES-SUR-ALLIER 

 
 
 
 
 
 

 


